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Chapitre E2 -  Le cerveau : son rôle dans les mouvements volontaires et sa fragilité 
 
Si le réflexe myotatique sert d’outil diagnostique pour identifier d’éventuelles anomalies du 

système neuromusculaire local, il n’est pas suffisant car certains dysfonctionnements musculaires 
existent sans pour autant que le RM soit supprimé. Ceci montre que les mouvements volontaires sont 
contrôlés, contrairement aux réflexes, par le cerveau. 
Problématique : comment le cerveau intervient-il dans la commande du mouvement et comment les 
capacités motrices peuvent-elles être altérées ? 
 

I. La commande volontaire d’un mouvement. 

 
1) Le cerveau, un organe composé de cellules spécialisées 

 

Le cerveau est constitué approximativement de 50% de neurones et de 50% de cellules gliales.  
L’observation microscopique du cerveau montre une organisation en plusieurs couches de neurones 
pyramidaux (leur nombre total est estimé entre 86 et 100 milliards), spécialisés dans le traitement et la 
propagation du message nerveux. Leur corps cellulaire se situe dans la substance grise constituant la 
couche superficielle du cerveau ou cortex cérébral. 
 
Les cellules gliales sont essentielles pour la survie et le fonctionnement des neurones. Il en existe 
différents types, aux rôles variés : 

- Les astrocytes permettent l’approvisionnement en nutriments des neurones, leur protection et 
leur support mécanique ; on a découvert récemment qu’elles peuvent réguler la transmission 
synaptique (participent à la création de nouveaux neurones, à la formation et le réarrangement 
des réseaux de neurones, au cours du développement et chez l’adulte). 

- Les oligodendrocytes synthétisent la gaine de myéline qui recouvre l’axone des neurones 
- Les cellules de la microglie sont des macrophages assurant la défense immunitaire du cerveau 

(phagocytose, libération de médiateurs chimiques, cellules présentatrices d’antigènes). 
 

(voir schéma) 
 

Remarque : Des noms différents sont donnés aux cellules gliales qui assurent ces fonctions dans le système 

nerveux périphérique. On parle alors de cellules satellites pour le support mécanique des neurones et de 

cellules de Schwann pour la fabrication de la myéline.  

 
2) Des aires cérébrales spécialisées 

 

Autrefois exploré par l’étude de cas cliniques ou l’expérimentation animale, l’exploration du cortex 
cérébral est de nos jours réalisable grâce à des techniques d’imagerie cérébrale permettant de visualiser 
à la fois des images anatomiques (IRM) et des variations d’activité de zones du cortex lorsque le sujet 
effectue une tâche précise (IRM fonctionnelle ou IRMf). 
On a ainsi mis en évidence des zones du cortex actives lors de la réalisation de tâches motrices 
volontaires : les aires motrices. 

 

- La commande volontaire du mouvement est contrôlée par une région du cortex cérébral appelée 
aire motrice primaire ou M1, présente dans chaque hémisphère cérébral, dans la partie postérieure du 
lobe frontal. 
Une région donnée de l’aire M1 commande directement les mouvements de zones précises du corps. En 
effet, les neurones pyramidaux de cette région contrôlent un ensemble de muscles impliqués dans la 
réalisation des mouvements d’une région donnée du corps.  
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L’importance ( la surface) des différents territoires des aires M1 ne dépend pas de l’importance de la 
masse musculaire contrôlée, mais de la complexité et de la finesse des mouvements réalisés. La 
représentation corticale obtenue est appelée homunculus moteur.  
Une stimulation de cette aire conduit à une contraction d’un muscle ou d’un groupe musculaire. 

- D’autres aires corticales collaborent avec les aires motrices primaires : 

 L’aire prémotrice et l’aire motrice supplémentaire situées dans le cortex frontal, en 
avant de l’aire M1, qui interviennent dans la planification du mouvement et la coordination 
musculaire nécessaire à la réalisation du mouvement.  

 Des aires situées dans le cortex préfrontal et le cortex pariétal dans lequel sont 
élaborées les intentions de mouvements 

 

 L’ensemble de ces aires forment le cortex moteur. (voir schéma) 
 

- Des territoires cérébraux plus profonds (thalamus, noyaux gris…regroupés sous le terme 
« ganglions de la base ») et le cervelet participent aussi à la régulation des mouvements. 
Certaines zones des territoires profonds dégénèrent lors de la maladie de Parkinson. 

 
Les différentes régions motrices communiquent entre elles par des réseaux de neurones formant des 
voies neuronales le long desquelles circulent des PA dont la fréquence est modulée par un ensemble de 
neurotransmetteurs : certains, excitateurs, augmentent la fréquence des PA (glutamate, Ach) alors que 
d’autres, inhibiteurs, agissent en diminuant la fréquence (GABA). 
 
 

3) Les voies motrices 
 

Les aires motrices primaires sont constituées de corps cellulaires de neurones pyramidaux dont les 
fibres nerveuses (axones) descendent dans la moelle épinière et se prolongent jusqu’aux corps 
cellulaires de neurones moteurs. Ces neurones pyramidaux constituent la principale voie motrice 
descendante entre cerveau et muscles. 
C’est pourquoi, lorsque la moelle épinière est lésée, la commande volontaire des muscles ne se fait plus.  
 

Au niveau du bulbe rachidien, les voies sont croisées, c'est-à-dire que les fibres passent d'un côté 
du corps à l’autre ; cela explique que chaque hémisphère contrôle la motricité du côté opposé du corps. 
= La commande des mouvements est controlatérale. 
 

A différents niveaux, ces neurones pyramidaux établissent des connexions avec les corps cellulaires des 
motoneurones situés dans la ME, qu’ils stimulent. 
 
Schéma - Une voie de la motricité volontaire : la voie pyramidale 
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4) L’activité intégratrice des motoneurones. 
 

Le corps cellulaire d'un motoneurone peut recevoir simultanément plusieurs messages nerveux, 
d'origine corticale (transmis par la voie « pyramidale ») et/ou d'origine musculaire (issus alors des FNM 
et appartenant à l'arc-réflexe myotatique).  
L’intégration neuronale s’effectue alors par deux mécanismes : 
- la sommation spatiale : prise en compte des informations excitatrices et/ou inhibitrices lui 

parvenant de multiples synapses 
- la sommation temporelle : prise en compte des informations lui parvenant successivement d’un 

même neurone (multiples salves de PA). 
 

La naissance d’un message nerveux ou la fréquence des PA constituant le message nerveux résultant 
de l'intégration, dépendent entre autre du caractère excitateur ou inhibiteur des synapses activées. 
En se fixant sur leur récepteur, les neurotransmetteurs provoquent des flux ioniques ayant pour 
conséquence la naissance d’un potentiel post-synaptique (PPS).  
- Si le neurotransmetteur est excitateur, le potentiel post-synaptique qui en résulte est un PPS 

excitateur ou PPSE, correspondant à une dépolarisation de la membrane postsynaptique. Ce PPSE 
peut donc induire la genèse d’un PA. 

- Si le neurotransmetteur est inhibiteur, le PPS qui en résulte est inhibiteur ou PPSI correspondant à 
une hyperpolarisation de la membrane postsynaptique. Ce PPSI complique la genèse d’un PA. 

 

Le corps cellulaire « intègre », c'est-à-dire additionne les différents PPS reçus, et si la somme des 
PPS conduit à une dépolarisation suffisante, alors il se forme un message nerveux moteur unique qui se 
propage jusqu'à la synapse neuro-musculaire. Chaque fibre musculaire reçoit le message d’un seul 
neurone moteur (il n’y a donc pas d’intégration à leur niveau).  
 
Cette activité intégratrice des motoneurones est mise en évidence par la contraction réflexe proportionnelle 
à l’intensité de l’étirement, mais aussi par le RM contrarié. En effet, la contraction volontaire d’un muscle 
fléchisseur au moment du RM sur le muscle antagoniste provoque la situation suivante : le motoneurone 
reçoit : - une excitation liée à l’étirement provoqué 

- une inhibition par un interneurone, lié à la contraction du muscle antagoniste fléchisseur 
On observe alors qu’il n’y pas de réflexe myotatique. Le motoneurone a donc intégré les deux informations 
et réalisé une réponse adéquate. 
 
Schéma – L’activité intégratrice des motoneurones 
 
  

 


